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ÉDITORIAL

Encore et toujours le secret bancaire et les

attaques contre la Suisse. J'espère ne pas

trop vous lasser, mais la thèse que nous

défendons dans nos pages depuis près d'un

an présente quelques particularités. Elle ne

décrit pas les choses comme simples, voire

simplistes et ne considère pas le combat

perdu avant de l'avoir mené. Et sur ce sujet,

comme sur d'autres, notre thèse ne présuppose

pas que la Suisse a tout faux, doit

disparaître, est déjà en train de disparaître, a

disparu, doit capituler, va capituler, a capitulé,

que tout va mal et qu'il n'y a pas de solution.

Je me suis amusé à reprendre en parallèle
les grandes annonces d'autres médias et

nos positions diamétralement opposées.
Au printemps dernier, eux disaient partout
que c'en serait fini du secret bancaire

avant l'été, et nous disions que les

attaquants confondaient sonner la charge et

fêter la victoire. Un an après, le secret
bancaire n'est pas levé. Cet été eux disaient

que l'accord franco-suisse était une avancée

définitive sur le sujet, et serait généralisé

à tous avant fin 2009. Nous disions

qu'il était inapplicable en l'état et ne
passerait pas sans restrictions. Six mois plus

tard, il est « en cours de ratification », et

vient juste d'être « précisé » en refermant
l'ouverture que la France croyait y voir,

alors que la Suisse n'entendait pas déroger
à l'interdiction absolue du fishing. Fin

2009, l'arme absolue qu'était la liste HSBC

était en train de faire un joyeux plouf et la

cellule de régularisation de Bercy occupée

à fermer tout en restant ouverte, afin que
ses chiffres peu glorieux ne soient pas
définitifs. Bercy semble parier maintenant sur
des négociations ultérieures pour pallier le

retard de résultats de contrôles trop tôt
annoncés. Aujourd'hui, les Länder achètent
la liste HSBC à la France qui offre bien sûr

toute sa « collaboration », et l'UDC

propose d'aider à la transparence en révélant
aussi quelques noms de magistrats et de

politiques allemands très bien informés

personnellement sur les charmes des

placements off shore ou plutôt auf den

Bergen - nous avons plus de montagnes

que de plages. Quant à la liste annuelle à

publier par la France des (gros) contribuables

(connus) qui - en toute légalité - ont
quitté l'inquisition et ont pris au 31 décembre

2009 domicile en Suisse, nous l'attendons

toujours.

Alors oui, je reconnais volontiers que notre
Conseil fédéral pèche gravement en matière
de communication et de relations avec des

journalistes assoiffés de scoops faciles et

que l'on ne peut se contenter de traiter de

maladroites les dernières déclarations de

Mme Calmy-Rey ou de M. Merz. Mais - et

sans pour cela excuser ces bourdes - il est

imaginable que nos autorités travaillent

plus et mieux qu'elles ne communiquent, et

s'appliquent à elle-même une discrétion

dans les affaires qui manque un peu chez

d'autres. Certains n'ont peut-être pas bien

saisi que diplomatie n'est pas télé-réalité

et qu'il y a un temps pour la réflexion, un

pour l'action et pour la communication.

Regardons l'exemple du Liechtenstein,
déclaré de même manière place bancaire

moribonde quelques années avant la Suisse,

et dont on publie en 2010 une partie du

plan secret en reprochant à la Suisse de ne

l'avoir pas appliqué. Les mêmes journaux
qui déclaraient la principauté KO debout en

2008 louent aujourd'hui la qualité de sa

stratégie pour mieux critiquer ce qu'ils pensent

comprendre de la Suisse.

Alors oui, la situation est grave, mais aucune
des échéances des catastrophes annoncées

avec date et absolue certitude par les détracteurs

de la Suisse et les Cassandre de papier
n'a pour le moment été respectée. En 1992,
les mêmes annonçaient que le Nein à l'UE

allait faire plonger le franc suisse. En 1996,

la Fédération des Sociétés suisses de Paris

décidait que la survie passait par le lâchage
du Messager suisse. En 2010, Suisse

Magazine et le franc suisse n'ont coulé ni

l'un ni l'autre, la FSSP est morte et l'on parle
de sortir certains pays de l'euro.

Nous ne prétendons pas prédire l'avenir,

mais nous constatons que ceux qui le

prédisent tout noir se sont trompés avec
acharnement.

Chers lecteurs aux bras noueux et aux
mollets solides, tenez bon, nous tiendrons

avec vous.
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